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Dépôt et développement 

La loi sur le Grand Conseil stipule à son article 62 alinéa 2 : "Les auteur-e-s des instruments 

s’abstiennent de les diffuser eux-mêmes auprès des médias." A l'heure de l'hypermédiatisation et 

des réseaux sociaux, la rapidité de transmission des informations rend cet article caduc, difficile à 

mettre en œuvre et encore plus difficile à contrôler. Observant notamment que cet alinéa n'est pas 

appliqué par l'ensemble des membres du Grand Conseil, qu'aucun reproche ou remontrance n'est 

adressé aux contrevenants, il est temps de mettre chaque député sur un pied d'égalité. Nous invitons 

donc le Grand Conseil à supprimer cet alinéa. 
 

— 

                                                 
∗

date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


